
Nous avons été reçus par la Collectivité le mercredi 4 avril à 18h00 pour  

porter les  revendications des ATSEM et faisant fonction,  

le retour aux emplois du temps antérieurs à la réforme des rythmes scolaires. 

La Mairie les oppose aux personnels affectés à l’entretien et aux cantines, au motif que des agents à 

temps non complet sont passés de 28 heures à 32 heures par semaine, et que si les ATSEM et faisant 

fonction obtiennent gain de cause,  elle sera contrainte de réduire leurs heures. 

Après interrogation, il s’avère que maximum 10 agents  

ont bénéficié de cette augmentation horaire,  

soit 4 heures par semaine x 10 agents  = soit 1 temps plein 

NON  
nous ne céderons pas au chantage et à la tentative de clivage qui consiste d’opposer les 

unes aux autres, d’autant que l’ensemble de ces  

personnels portent les mêmes revendications,  

RETOUR A L’IDENTIQUE DES EMPLOIS DU TEMPS ANTERIEURS A LA  

REFORME DES RYHMES SCOLAIRES avec le 

MAINTIEN DES 32HEURES HEBDOMADAIRES 

Alors faut il que nous Montions LE TON ?  

Le 26 avril se tiendra le Comité Technique, il est encore temps pour la 

Mairie d’entendre raison, en préservant les intérêts de tous les agents concernés  

Il ne serait compréhensible par personne qu’en prenant la décision de revenir à la semaine 

de 4 jours, dont à FO nous pensons qu’il s’agit d’une bonne chose, d’en faire porter les 

conséquences aux personnels 

Une solution conforme aux intérêts de tous doit pouvoir être trouvée, à défaut un conflit 

serait ouvert entre les agents concernés et la Collectivité  

Faudra t il déposer un préavis de grève ? 

ATSEM, Faisant Fonction, Adjoints Techniques affectés à l’entretien,  

aux cantines scolaires, gardiennes d’écoles  

AUX AGENTS TERRITORIAUX DE LA MAIRIE DE BAGNOLS SUR CEZE  

Il n'est pire sourd que celui  

qui ne veut pas entendre 

LA FORCE SYNDICALE 

Nous ne lâcherons rien! 

Nous vous accompagnerons dans toutes vos luttes 

              

      REJOIGNEZ FORCE OUVRIERE Choisissez FO, le syndicat libre et indépendant... 
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